
aller au menu aller au contenu accessibilité

Accueil
Territoire
Stationner
Véhicules électriques
Recharger son vélo à assistance électrique sur une borne à "wattures"

Recharger son vélo à assistance
électrique sur une borne à "wattures"

Un utilisateur de vélo à assistance électrique (VAE) qui a avec
lui son chargeur peut utiliser la prise type E/F (prise domestique)
accessible de chaque côté de la borne de recharge sous les trappes.

En effet à l'intérieur des trappes il y a une prise type 2 et une prise E/F.

Les bornes étant équipées de deux points de charge (trappes), deux
vélos peuvent simultanément se recharger.
Seules les bornes de la rue jean Le coutaller et Léo Lagrange, étant
équipées de câbles et non de prises, ne permettent pas la recharge de
VAE.

Les conditions d'accès sont les mêmes que pour les véhicules
électriques :

badge d'abonnement Morbihan énergies
badge d'un autre opérateur en de mobilité en itinérance
application mobile (via QR code)
carte bancaire pour paiement sans contact

Le prix est identique.
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